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Ferrnetures c1e mlnes

Les sibges t/n et VIf du charbonnage ftGraf Bi smarell?t ,
Gelsenkirchen, (leutsche Erdol A.G. ) et 1e sibge ttAnaliett,

Essen, (F". Krupp Hiittenwerke A.G.) ont eess6 lrexploitation
b fln septenbre. Ces f ermetures ont touchd eu total g.gao

ou"rtiers et. ernplo;'6s (f ).
Sur l. es 6. 500 travaj-ll eurs q_ue eomptait 1a nine

ttG:aaf SismarcKtt , iI ,Jrr restait 4.7CO au lO sept embre r eui
ont done pu pr6tenclre au b6ndfice d.e la. prine d-e fiC6lit6
et de pr6scnce pr6vue a. 1?aeoord. eonclu cntre la d-ireetion
et le eonl; eil d.tentreprise (f .5OO Dl[ et 4 b 5 D]i par poste
af,fecbu6 rLepuis Je ler inars).
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Voici quelles sont lee pe~spectiv~s. qui les· at" 
• ~ ~ • ..,.... .. • • 1< .. ' • • • ' • - • ... f • .. '"' • "" -~ • .. - • 

tendentt 560 travailleurs sont admis au bénéfice des pres-· 

tations compensatoires où dès rentès ·du régime minierJ 

:350 se sont ann9noés pour la·partioipation ~des ·cours de 

'·•rééducation professionnelle; 2•200 ont trouvé h se réemployer 

de.ne d'autres oha.rb~nne.ges et 300 ·dans d'autres secteurs .. 

économiques; 750 pauvènt eneore ~tTe occupés ·transitoire-

ment-aux travaux de fermeture de la mine "G~f' 'Bismarck". 

Seuls,q~elque 450 min~s oonna.ttront pendant un certain 

.. temps une période tle oh6mage. 

En ce qui·concerne le si~ge "Amàlie", il s'agit du 

6e grand oharbonncge qui ferme ~ proximité d'Essen en con
formité aYeo les prévisions·~tàbliès par li"Aaeooia.tion de 

rationalisation de l'industrie houill~re". Sur les 3.400~ 

travailleurs touchés par la fermeture, 400 se trouvt~ent 

e~oore sans persnective tmmédiate de réemploi h fin septembre. 

Cours de r~éducation prufees1onnelle à Çelsenkirohen 

Le président de l'Office du travail du Lahd 

de Bhénania-du-Nord/Westphalie a inaugure le 3 octobre 

à Gelsenkirchen le premier cours de rééducation profeseion

nel.le pour les mineurs lioènciés des mineé de la région. 

~ Les participants, au. nombre de 300 actuellement, appre~

dron.t les métiers d' électrici:en,- de ser-rurier, de soudeurt 

de oonduoteur de véhicules, de tourneur, d 1 employé d'ad

minist·ra.tion et de commerce, etc. 0' est·.lltnsti tut pour 

le perfectionnement pro·reseionnel du DGB, ·associé ~ un 

établissement pour l'enseignement technique de la soudure, 

qui organise ces cours à la requête de l'Institut fédéral 

de l'emploi. 

_Les frais en sont supportés conjointement par la. 

·Haute Auto.ri té de la CECA,, le ·gouvernement fédéral et 

Land de Rhénanio-du•Nord/Westphali~. Lês participante 

çoivent pendant la période de rééducation des allocations 

qui représentent les 90 % de leur dernière rémunération 

nette. 
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'· 115.000 postes ch8més dans la Ruhr · 

Les .mineurs de ~a Ruhr ont subi en septembre 1966 
115.000 postes ohôm~s; depuis la mi-mars ,le nombre des 

postes chômés s'est ainsi élevé cumulativement à 760.128, 
touchant 112 oOOO mineurs et représentant un:e perte d,e sa

laire globale de 28,9 millions DM. 

Pour les postes ch8més introduits ·depuis le 

1er juillet 1966, aucune compensation partielle n'a encore 

été accordée par le gouvernement du Land de Rhénanie-du

Nord/Westphalie. On se rappelle qu'une telle compensation 

a par contre été attribuée pour les postes chômés au cours 

de la période du 1er mars au 30 juin 1966 (1). 

13elgig~ 

Aides gQ.!!.V.!.!!!ementales aux charbonn~e!_ ( 2} 

Le total des aides aux entreprises houillères 

et dea subventions.en faveur du personnel (y compris 

la sécurité sociale des_ mineurs) pourrait atteindre 

pour 1966 quelque 8,1 milliards FB, soit plus de 400 FB 

par tonne de p~oduction, Pn moyenne. Le montant cumula

tif des aides directes et indirectes pour la période 

1945-1965 s'est élevé ~ 86,9 milliards FB, soit, en 

moyenne, plus de 160 FB par tonne. 

1) Voir notre Note d'information XI-6, juin· 1966 
2) Ces chiffras sont t:trés de 1' 11Aperçu mensuel de lrévo

lution économique", no 4/1966, puplié par le ministère 
belge des affaires économiques. 
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I.e a zones gui bénéficient de la ''loi de Zwa.rtberg" (1) 

Une loi du 14 juillet dernier, dite "loi de 

Zvtartberg", a p-révu -l'attributi.on. d'aides exceptionnelles· 

aux régions, eharbonni~res'et autres, qui eont menacées 

de déclin .économique- La press.a. belge· a ·publié le. liste 

des r~gione qui pourront le~ reoevoirt 

le Westhoek tlama.ndJ. . · 

- le sud de la Flandre oriantalef 

- le Limbourg' 

- la. région Liége-Verviere-Huy-We.remme; 

- le sud du Luxembou~g; 

- le Hainaut. 

Le bureau de la FGTB a déplore iiabandon de la 

prio~té aux régions touohéee''par la crisè charbonnière. 

Les revendications ouvrières .pour 1967 (2) 

Les organisations syndicales de mineurs r~ttaohées 

à la. FGT:B et à. la CSC orit déposé ·un programme comm:un de 

revendications et demandé la convocation de la Commission 

nationale mixte des mines en vue de négocier un accord 
~ .... 

de programmation sociale pour 1967. 

Les syndicats damandenta 

- une nouvelle phase de réduotion de la durée du travai~; 

- une augmentation extra-conventionnelle des salaires de 4 %; 
-une au~entation de 500 FB de la prime de fin d'~r...née;· 

-une augmentation de 500 FB de l'indemnité de vêtement 

de. travail; 

l'incorporation dans les salaires de la prime d'assiduité 

de 9 %; 
~l'instauration d'une prime substantielle de fidélité à 

l'industrie charbonnière. 

·. 1) V~lr :notre .Note d'informe. ti oh xi-a·, . juillet.:.aoftt 1966 

'2)'Voir.las rev~nafoatians da 1966 dàns'la Note d'infor
mation X-15, octobré·l965 
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Augmentation des salaires dans le Nord/Pas-de-Calais 

Au 1er septembre, en application de +'arr~té 

du 17 mai dernier, le salaire horaire de base est 

passé de 1,946 à 1,979 FF pour l'indice 100. 

Compte tenu des primes fixes qui interviennent 

dans les rémunérationa,cellea-ci se trouvent augmentées 

de 1,43 % par rapport aux salaires én vigueur depuis 

mars dernier. 

Relèvement des indemnités de logement 

Par arrêté du 23 aoüt 1966, les indemnités de 

lo~ement de tous les ouvriers et des employés des 

Charbonnages de France ont été relevées de 1 % à partir 

du 1er juillet dernier. L'imdemnité mensuelle pour un 

ouvrier chef de famille n'ayant pas d'enfants est passée 

à 66 FF; pour un employé se trouvant dans les mêmes condi

tions, elle se monte dorénavant ~ 96 FF. 

Fe~~.ure prochaine de deux pui ta dans le baesin houiller 

~-·_!_[:!._ !.4oire 

La direction des houillères du Bassin de la Loire 

vient d'informer la municipalité de la Talaudière, commune 

suburbaine de Saint-Etienne, de la fermeture prochaine 

des puits de la Chazotte et de Verpilleux. Cet arr~t de 

l'exploitation, motivé par l'épuisement du gisement,en

traînera au déb~t de 1967 le congédiement d 1une quarantaine 

d'ouvriers. D'autres réductio~s d'effectifs sont prévisibles 

dans le Bassin nu cours des années à venir. 

Pour atténuer les conséquences de la fermeture des 

puits, les houillères ont décidé de vendre en lots indus

triels les terrains désaffectés leur appartenant~ L'es chefs 

d'entreprises qui s'en porteraient acquéreurs, bénéficieraient 

d'avantages fiscaux et financiers. 

6110/66 f 

a 

·,, 

/1 



·: ""?'\~'.~~' !:A';;J~~';T:'i)'.·;;;'~\t~:r~,,~ :~r1K'j. '::t:.~i,~~~~) 

~ . . ,..]~ 

Le a· ontobre_, lea .syndicats CFTC, OG'l! et FO ont 

invité les mineurs 4es houillères de Lorraine h se mettre 

en grèTe pour· réclamer un renforcement des mesuras .~de 

sécurité, suite A une s4rie d'necidents mortels au·coure 
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dGs derniers mois. ..· 

Revendioatione syndicales 

La fédération des mineurs CFTC a tenu à St. Etienne, 

du 8 au 12 septembre, son 24e oongr~s. La garantie du 

pou:v.oir d'achat. a· été .. r.eyendiqué e en premi:er li eut. :tout 

en reoonns.issant la 'f'alidit4 de le. procédure de oonata.

tation Toutée-Grégoire, les oongressistes ont affirmé 

que le gouvernement ne tire pas toutes les eonsé·quenoes 

des constatations faites. 

Le bureau de la fédération CGT des travailleurs 

du eous~sol a, de son o8té, demandé la nationalisation 

des filiales oarbo·o~imiques·des Charbonnases ~e Franoe, · 

faute de quoi feur dévè~o'ppement créerait "une menace 
s4rieuee~ •••• 'sur' 1' a.ppartenanoe '.a:~ ste. tut du 
mineur du p.ersonne1 de 1 'industrie ·de la. houille". 

Des revendications eri matière de salaires 
et de:· durée du travail ont égàlemant été formulées. 

'·· 

~. 1 ' 
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Fermeture d'une mipe dans la région du Rarz/Lahn 

La société à responsabilité limitée "Harz-Lahn

Erzbergbau", Weilburg/La.hr.., a annoncé la fermeture de 

la mine "Waldha.usen" près de. Limbourg par sui te de 1 'épui

sement du gisement. Le personnel sera transféré ~ la 

mine de f'er "Fortune." près de Wetzlar. 

Nouvelles conventions collectives Eour 5.000 mineurs 

Différentes conventions collectives ont été 

conclues en septembre pour les différents territoires 

tarifaires de l'industrie du m~nerai de fer en République 

fédérale. Elles prévoient essentiellement: 

- .un .rel~vement de la prime de production {qui passe 

de 10,5 A 11% du_ salair~et une augmentation de 

l'indemnité pour poste de nuit des employés (qui 

passe de 4 DM à 6 DM) au bénéfice des 3.800 membres 

du personnel de la mine de nsa.lzgitter"; 

une allocation conventionnelle de 6 DM par jour 

de congé en 1966 à l'avantage des 360 travailleurs 

Ot)CUpéa è, la mine de UDamme1tf 

un relèvement de 4% des salaires et traitements 

ainsi qu'une réglementation plus satisfaisante des 

allocations de eongé pour les 870 membres du personnel 

des mines de fer du Harz/Lahnt du Siegerland et pour 

la. mine "Kleiner J'ohannes". 
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Un arrêté ministériel, entré en vigueur le 

1er septe~bret a modifié profondément la structure des 

salaires de régie dans les ·mincis de fer lorraines& A 

toutes les prim.es existantes, il a substitué une prime 

d'inté:r.csaemeht du personnel", qui oom.prenda 

- une par~ie fixe, différente pour le fond et le jour; 

une partie variable,selon le rendement journalte~ 

moyen de !•exploitation au cours du mois oonsidéréJ 

La prime qui sera versée aux ETAM sera déterminée, 

d'autre part,_,.en tenant compte de la contribution per

sonnelle de l•agent à la bonne marche de l'exploitation 

ou du rendement du personnel 'placé sous ees ordres •. 

La date de fermeture de cette mine lorrain~ a été 

reportée de six mois, soit à la fin juin 1967. 

D'un a.utre côté 1 la. durée dU: tre.vail .de ses 75 
ouvriers ·e été allongée A 40 heures par semaine (au lieu 

de 32 heures). · 

1) Voir notre Note d'information XI-5, _mai 1966 
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S I D E R U R G I E 

Allemagne (R.F.l 

Hor{l:ires réduits 

La fonderie "Boohumer Verain" {Fr. Krupp) a intro-

duit le 49 septembre dernier, pour la durée de 4 semaines, 

des horaires réduits de travail. La mesure touche 8.300 

travailleurs sur l'effectif de 15.500 que compte l'entreprise. 

La direction a invoqué cnmme motif la réduc,.tion du nombl.'e ·(te-· 

commandes et l'annulatitn d'ordres antérieurs passés 

par quelques gros utilisateurs des produits de la fonderie. 

Fermeture àla "Niederrheinische Hütte" (1) 

C'est par l'arrêt des hauts fourneaux que la 

"August !Chyssen Hütte AG" e~ commencé le. fermeture pro

gressive de la. •tNiederrheinische Hütte AG" ,à. Duisburg, qui 

se poursuivra jusqu'à la fin de l'année. 

Cette première mesure concerne plus de 1.000 tra

vailleurs sur les 4.800 qu'occupe l'entreprise. Selon 

le plan social convenu entre la direction et le conseil 

d 1 entreprise de la "Niederrheinische Hütte AG••, cee 

travailleurs vont être placés à des postes de travail 

d'autres usines du groupe Thyssen qui soient équivalents, 

autant que possible, auxpoin~de vue professionnel et 

matériel. 

l) Voir notre Note d'information XI-6, juin 1966 



Bélld.g'lle 

Certaine syndicats abandonnent lè ·comité préparatoire 

à.la. "Table ronde" de la sidérurgi~ 

Le 7 ootobra, le oo~té national de la Centrale 

des métallurgistes da Belgique et le comité exécutif 

du Syndioa.t des employée, teohnici·ene ét cadree ont 

pris en commun la résolution de ne plus prendre part 

aux travaux du oonit' préparatoire destin's k faciliter 

la. réunion d'une Ta.ble ronde de le. sidérurgie. 

La ~ésolution commune constate notamment qua 

plusieurs fusions d'entreprises ont eu lieu et que des 

mesures da rationalise.tion ont été décidées unil·atérale

ment par les patrons. Cèux-oi·auraient mis ]as travail

leurs et le. gouvernement devant un ··rait .. a:oo·ompli; eans 

se soucier des· réporoû.ss:ions sooie~lés· et régionà.les d.e 

leurs décisions. Dans ces conditions, l'activité du co

mité préparatoire de la sid4rurgie ne pourrait être, selon 

lee deux S)~dioats, que dépourvue de toute valeur et 

signification. 

De son c6té, le comité exécutif de la Centrale 

chrétienne dos mét~ll~rgietes a publié le 3 octobre un 

communiqué quit après avoir constaté que la réorganisa

tion de l'i~dustrie sidérurgique. se fait au niveau des 

groupes f'inanofeTS 8U8 .plan d-' ensemble auquel seraient 

associés les travailleurs ~t lee pouvoirs publics, réolame 

d'urgence la convocation de la table ronde, envisagée 

sur base·tripertite, pour mettre en oeuvre· une pol!ti~ue 

coordonnée de la sidérurgie (1). 

1) Voir notre Note d'information XI~6, juin 1966 ,. . - : .. 
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France ---
~enoiements et reclassement 

Au 1er septembre, le bilan du reclassement des 

436 travailleurs des Forges d'Hennebont (Morbihan) (1), 

qui ont été licenciés, était le suivanta 

embauah&ge:..~ümuidlb11i, t 234 

promess-e ferme d'embauchage: 48 

stage de formation professionnellec 41 

pré-retraitea 113 

Du ler eepteobre au 1er novembre, 149 ouvriers 
usines d'Unieux et da Firminy de la CAFL -Ateliers et 

Forges de la Loire - (Loire), âgés de soixante ans au 

moine, seront mis ~ la retraite anticipée. Leur départ 

des 

permettra de reclasser des ouvriers plus jeunes provenant 

d'ateliers qui ont été ou seront fermés. 

SECTEURS DIVERS 

!rance 

La nouvelle loi sur la formation professionnelle 

Le 7 octobre, l'Assemblée nationale a adopté 

le projet d~ loi gouvernemental ·sur la formation profes

sionnelle. Deux milliards de FF seront dépensé·s en trois 

ans (et non en quatre ans comme il était prévu par le 

Va Plan) pour l'enseignement technique à différents niveaux 

et dans tous les secteurs ainsi que pour la formation des 

adultes 

1) Voir nos llotes d'information XI-5, ma.i 1966 et XI-8, 
juillet-août 1966 
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Un fonds de le forno.tion professionnelle et 

de la promotion sociale, sera constitu4. Le taux de la 

. "taxe d'apprentissage" .à charge deè entreprises,. sur base 

de la masse salariale, sera porté de_0,4·% A o,6 %. 

Relèvement du SMIG (1) 

· -·Par dé cret du gouvernement du 29 septembre, 1 e 

salaire minimum interprofessionnel garanti a été majoré 

- à partir .du ler octobre 1966 - de 2-t44 % •. Il pe.s~e, 

ainsi, au plus ~ 2,10 FF/heure {pour la "zone d/.a.batte

ment 0 %"). L'augmentà.tion intéresse un nombre de travail

leurs qui osoille, selon les estimations, entr~ '00.000 

et 500.000. 

Les organisations syndicales C.GT et OFDT ont 

jugé le relèvement insuffisanta si le SMIG avait suivi 

l'évolution moyenne des salaires depuis 19SO, il eer~it, 

mcintenant, de 3,18 FF/h~ur~. 

F.O.t de eon oêté, a refusé de prendre part 

au vote sur la proposition du gouvername~t, vote qui_ 

a eu lieu le 26 septembre au sein de 1~ Commission su

périeur~ 4_e~ co.nventions oollactivest elle a. entendu . ~ .. . ' 

ainsi protester c_ontre la. procédure ~~ décret cdoptée 
~ 

par le ~ouvernament.et a réclamé une réform~ du SMIG 

qui devrait devenir, selon ella, un syst~~ de garentie 

véritable du salaire minimum m'ensuel. 

Accord en tcveur'des_salariés en cas de fueiq~ 

Le premier accord qui envisage, en France, del 

gaTanties pour les travailleurs licénoiés A la s~ite'd'une 

fusion d'entreprises a été conclu èntre l.es partenaires 

sociaux du secteur du sucre. 

1) Voir notre Note d'information XI-2 1 février 1966 
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Il prévoit non seulement des indemnités de con

gédiement, mais aussi un maintien au même niveau du sa

laire pendant six mois après l'échéance du préavis de 

licenciement pour les travailleurs qui suivent des cours 

de formation et pendant six A vingt-quatre mois pour ceux 

qui sont âgés de 55 ans et plus. 

Les syndicats et les probl~mes de la métallurgie 

Le congrès des ingénieurs et cadres F.O. de la 

métallurgie, réuni à P~ris le 19 septembre, a affirmé 

que •l'effort fait pour la réorganisation de l'industrie 

sidérurgique doit se concrétiser par la nat.ionalisa.tion 

de cette. industrien. 

Une délégation de la c.G.C. (cadres) a, de son 

o6té, demandé à la. Commission d~ la production et des 

échanges de l'Assemblée nationale de réclamer du gouver

nement un soutien accru des investissements, au moyen 

d'allégements fiscaux, d'une meilleure coordination 

des politiques de l'énergie et d 1une révision des tarifs 

de transporto 

Le congr~s des métallurgistes F.O., tenu~ 
Paris les 1er et 2 octobre, a proposé un accord-cadre 

qui devrait garantir le plein-emploi et la rémunération 

des métallurgistes quelles que soient les conséquences 

des concentrations et de l'automation. 

Un projet de la CFDT sur 1~ travail contin~ 

On sait que le travail continu par équipes alter

nantes constitue dans plusieurs branches de l'industrie 

une nécessité technique; dans certaines autras,il est 

introduit pour amortir plus rapidement les investisse

ments faits. 
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Le rythme de travail soutenu q1.1i en réa~ te 

p~ovoque souvent.des troubles physique$ et nerveux ohaz 

les. travailleurs occupés eux postes de nuit, troubles 

qui ne sauraient ttre·oompensés par des avantages péou-
nia.ires. 

La CFDT a, en conséquence, présent~ aux autres 

syndicats un projet visant A élimin~ les inconvénients 

qui se sont manifestés. Il prévoit ~·réduction de la 

durée du tre.va.il, une surveillance médioale accrue, une 

amélioration des oonditio~s de vie (par exemple, logements 

insonorisés pour le r.epoa · p~ndant le jo~r), l~ droit 

de.travailler dans des postes "normaux" après. dix ans 
.. 

de travail continu ou après avoir dépassô lee 50 ans. 

Italie 

L'évolution de la situation sociale 

Le 1er octobre, à la·suite de la·détérioratien 

progressive du climat social italien due, no.ta.mment; 

aux difficultés rencontrées lors des négogiationa sur 

le renouvellement de quelques conventions collectives 
• f • 

~e secteurs - le président de. la tonfindustria ~ proposé 
aux syndicats ouvriers de tenir ~e réunion pour examiner 

. ,.· '. . 

"au soi!lnlet" les probl\mes généraux qui on~ surgi, juaq,u 'à 

présent, au cours da~ disoussi~ns. L'orgànisetion patronale 

a ·souligné les avantages. d'une réglementation uniforme 

sur lee aspects "normatirsu (~onoeDant ·, par exemple, 

... les droi ta ·syndicaux), laquelle trouverait ,au surplus, 

des antécédents valables dans les aoeords sur l'indemnité 

'de vie chère, .. les oomi tés d'entreprise, etc. 
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Cette proposition co!ncide avec la ~evendication 

d'un "aocord-cadrett présentée, voici quelques mois, par 

la CISL (1). 

CGIL, CISL et UIL ont accepté catte invitation; 

deux premières réunions ont eu lieu les 7 et 8 octobre. 

Le renouv-elllem~t···-dè·ll:a convention oollecti ve des 

industries mini~res (2) 

Les 8 et 9 septembre, les mineurs italiens de 

tous les secteurs se sont mis en grève pour obtenir le 

renouvellement de la convention collective échue le 

31 octobre 1965. 

Le 10 septembre, le ministre du travail a invité 

les partenaires sociaux ~ renouer les pourparlers. Ceux

ci ont effectivement été repris le 23 septembre et ont 

été poursuivis les 6-7 octobre. 

Nouvel échec pou~.e renouvellement de la convention 

collective de la métallurg~ (;) 

Le 6 septembre, les organi·sa.tions syndicales 

ét la Confindustria ont repris les pourparlers, après 

que la FIM-CISL èt la FIOM-CGIL &urent renoncé ~ la grève 

dans les industries privées prévue pour le 7 septembre 

(la UILM ne s'y était pas associée). 

Les employeurs se sont déclarés pr~ts à un accord 

qui introduirait - comme cela ~ été fait dans le secteur 

public - des comités techniques paritaires chargés d'exa

miner les diverge~ces de vue en matière de salaires au 

rendement et de qualifications professionnelleso L'institu

tion de ces oomitooaurait d~, selon les patrons, ~tre limitée 

aux entreprises comptant plus de 750 travailleurs et les 

syndicats ntauraient pu y ~tre représentés que par des membres 

de comités d'entreprises. 

1~ Voir notre Note d'information XI-3, mars 1966 
2 Voir notre Note d'information XI-6, juin 1966 
3 Voir notre Note d'information XI-8, juillct-ao~t 1966 
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·· ' Oés· li!tit'itions·:.: "et"''ie ··rait· qu ''ime ·offre d' a.ug.-

menta~ion sala~iale de_8% ~ réa~is~r en deux ans a été 

jugée .J.n~\lffieante par- lee t.r.a.vailleurs - ont a.mené une 

nouvelle ~pture.des pourparlers. 

Les pourparlers ont de nouveau été rompus dans 

le seoteur.publio également, où des otfrés analogues 

d'Augmentation sàlariale avaient été adressées aux syn

dicats par les dirigeants d'entrepris~s. ·. 

Le droit de gr~ve des a.sents ·publics (1) · ·. 

Un procès est en cours à Rome oqntre 198 poli~iers 

municipaux et 5.syndic~listes acou~és, respeotivemen~, 

d'avoir effectu4 et organisé une grève. Le juge dÏinstruc

tion vie~t de remettre lee pièces du dossier à ia éour 

eoneti tutio·nnelle, Celle-ci devra. tnaintenan·t se prononcer 

sur la compàtibilité entre·le·disposition du code pénal 

qui ·punit l-'abandon oolleotif d 1un emploi ou d'un se'rvice 

public· et: le principe oonsti tutionn.el d.'e la. liberté de 

grève. · 

Luxembourg 

L'évolution de! sala;rep 

La moyenne de l'index du aodt de la vie au cours 

dea derniers six mois a dépassé en septembre 1~ seuil' 
de 15Ô.: points a· il an· est ré sul té urie-' augmentation de- t·, 69 % 
des salaires conventionnels. Elle est entr'e en vi·gueÜ:r 

le 1er septèmbre. 

Le salaire minimum légal a été porté, de son o8té, 

de 28,50 FB/heure (ou 5.700 FB par mois} ~ 29,00 FB/heure 

(ou 5.800 FB par mois (2). 

1) Voir notre Note d'information XI-;, mars l9b6 

\ . ~ .~' ' ' 

2) Ce salaire est applicable à tous les ouvriers et employés mas
culins et féminins âgés de 20 ans au moins, h 1 1 exception des 
Bans de maison ainsi que des aà.lariés du secteur agricole. Voir 
&usai notre Note d'information X-17, décembre 1965 
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!1. Convention sur les nodo.litôs des aides de réa.da.pta.tion 

La Haute Autorité a décidé le 28 septembre drac

capter les propositions du gouvernement luxembourgeois 

concernant les aides de réadaptation accordées dans le 

Grand-Duché à des travailleurs des secteurs CECA. Il 

s'agit de la première convention conclue avec ce gouver

nement au titre de l'article 56,2 du traité de Paris~ 

Les aides convenues se situent généralement à 

un niveau comparable à celui des systèmes analogues en 

vigueur dans les autres _Etats membres de la Communauté. 

C'est ainsi que les travailleurs des mines de 

ter et de la sidérurgie pourront, en cas de ch$mage, 

obtenir des indemnités d'attente pendant 12 mois ou, 

s'ils suivent des cours de formation, pendant 18 moià. 

Certaines dépenses de fonctiqnnement des insti

tuts de rééducation professionnelle.(concerna~t le me

tériel, les rémunérations des enseignants et les frais 

de_transport des élèves) pourront aussi ~tre prisee en 

eharge par la Haute Autorité, conjointement avec le 

gouvernement luxembourgeois. 

Les revendications syndicales pour le renouvellem~. 

de la convention collective de la sidérurgie et des mines 

de fer 

La Commission syndicale des contrats a introduit 

aupr~s du Proupement des industries sidérurgiques luxem

bourgeoises ses revendications en vue des prochaines négo

ciations sur le renouvellement des conventions collectives 

qui viennent à échéance le 31 décembre prochain. 
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En ce qui concerne los usinéS. lès travailleurs :·v. 
ravandiqùent esaentiellamanta 

- l'introduction d'un: p~cule de vacances de 6~000 FB par an; 

.. i' àllooa.ti~n d'une indemnité de logement à -tous '!es trà.vailleurat ~:~ 
- l'harmonisation· des salaires. et du régime de travail 

oontinu' à ·1 '·intérieur des services et d 1 usine ho usine J 

·une·nbuvslle réduction de la durée du travail en vue de 

l'introduction de-la semaine de 40 heures; 

Pour .oa qui e~~ des mines de fer, les principales 

revendic~tions aonta 

l'introduction d'un pécule do vacances de 6.000 FB-par an; 

- l'allocation d'une indemnité de logement A tous les 

trA-vailleurs; 

l'augmentation de 1 h 2 FB/heure (indice 100) des 

salaires da base; 

l'harmonisation de~ ··salaires à 1 'intérieur de~ eiervioes 

et de minière à minière. 

A l'oècaeion d'une première prise dè contact 

qui a eu lieu le 29 septemb;e dernier, lee employëure 
ont invoqu~ la situation ioonomique actuelle tr~s défa-

... vorable et· les nombreuses oha.rges supplémentai.res impo":" 

sées aux entreprises par le iégielateur, d'unà part, et 

par le jeu·de l'éohelle·mobile, d'autre part, pour de~~der 

une prolongation du contrat oolleotit da.ne.· sa forme ectuelle 

jusqu' a.u 31- décembre 1967·· 

Les syn~ica.ts n'ont pa.s marqué leur a.ooord·sur oette pro

posi-tion. 

Une nouvelle entrevue doit avoir lieu au ·ébut du 

mois da novembre. 
. . ...... 

- ~ ..... 
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Le congrès de 1~ LAV (1) 

Du 17 au 20 septembre, s'est déroulé à Esch-sur

Alzette le XXIIe congrès de la Fédération nationale des 

ouvriers du Luxembourg (LAV), h l'occasion du ci~quante~ 
naire de l'existence de ce syndicat. 

Une résolution fin~le, qui a recueilli l'unanimité 

dessuffrages, constate avec satisfaction que les princi

paux points du programne d'action de 1964 ont trouvé une 

solution acceptable ou se trouvent en voie de réalisation 

et rappelle la position ou les revendica~ions syndicales 

dans les divers domaines. 

Pays-Bas 

Ajustement des allocations sociales à l'évolution 

salariale (2) 

Le Conseil économique et social a souhaité,dans 

un avis du 21 septembre, que le gouvernement ajuste plus 

rapidement à l'évolution salariale le montant des pensions 

de retraite et de survivants, des rentes d'invalidité et 

des alloeations familiales diverses. 

L'ajust~ent devrait avoir lieu dorénaYant dès 

que le niveau moyen des salaires augme~te de 3 %. Dena 

la pratique actuelle, le gouvernement n'ajuste les alloca

tions sociales que si la Lloyenne des salaires s ,. est !!lain

tenue pendant six mois à un niveau dépassant d'au moins 3 % 
le niveau antérieur. 

1) Voir notre No,te d-'information X-15, octobre 1965 

2) Voir notre Note d'information XI-2, févrie~l966 
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'MANIFiSTAtriONS 
. ' 

EUROPEENNES 

La conférence de la CISC A Aosterdaa 
1 

Du 6 au 8 octobre, s'est déroulée la 4e .nonférenoe 

de la Co~~d,ra.tion i.nterna.tiona.le d.As ayndio.a.te. nhritiena._ 

Le p~ésiden~ _de la oonfédéretion, M. Cool, a réaffirmé 

dans eon discours introductif la néoèssit~ d'instaurer 

une véritable déoooratie dans la construction européenne. 

Il faut, pour cela,. que les masses prennent leur part 

de ·responsabilités at aient la possibilité de.oollaborer 

ave~ les institutions commUnautaires. · 

Il faut se demander, par ailleqre, a dit an 

substance K. Cool., si les syndicata ne s_ont pas trop 

oentrés, dena lèurs luttee comme dans leurs strue~ures, 

aur-·les problèmes nationaux; les problltaee du syndice.

lisme devrnient se txaiter aussi sur le plan·européen 

·et intéresser, A ce titre,, tous. les travailleurs. 

Ces points de vue ont trouvé un éo~o dans les 

réeolutions adoptées. Les dél,gué$ ont. ~stimé que le 

p~o~ès s.ocia.l s-e. trouve _OOlll:Pr_o.mis_ .Pa.~ ~a !si blesse 

de Î'aotion syndicale eu niveau européen et ils ont dé

cidé, en conséquence, de créer un organieuie unique 
• ' ' • • o- .~ 4 

chargé. de représenter lee syndiçats au niveau oommunau-. . ' .. ~ . .. . 

taire. Une collaboration organisée et permanente a, de 
m~me, ét4 souhaitée ~ntre toutes les organisations syn

dica.les.qui se sont pro~oncées pour l'intégration euro-
~. ' . . .. . 

-~ . . , . 

Les .iournées d'études· stndi-oa.les d'Aoste 

_.Lee ;LO et 11 octobre,· ont eu lieu à Aoste deux 

.. j.o~rnées d 1 ét.u~es .sur l'h~~~ne et .la sécurité du travail, 

organisées par la_Haut~ Autorité en colla.bor~tion avec les 
syndioa.ts "oiSL, UIL, et .. sA.Lv (1).· ·~vi~~n fso sY'ndioe.listes 

. ét~ient. p~~s.en:t;s. 

1) Syndicat autonome régional. 
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Les participants ont examiné les probl~mes du 

reclassement des travailleurs handicapés, ceux de la 

lutte contre les poussières, les fumées, le bruit, etc., 

dans les mines et lee ûaiuee sidérurgiques, ainsi que 

les aspects ~syohologiques de la sécurité du travail. 

Aménagement du territoire et reconversion industrielle 

Le.lO octobre, à l'initiative de la "Conférence 

des régions de l'Europe du Nord-Ouest", une journée 

d'études s'est tenue à Luxembourg sur les problèmes de 

la reconversion industrielle et de l'aménagement du 

territoire. 

Monsieur Linthorst.Homan, membre de la Haute, 

Autorité, a rappelé certaines conditions de base néces

saires pour le développement harmonieux de l'Europe dea 

Six, notamment 1 

la nécessité d'une consultation étroite entre les 

les institutions européennes, les gouvernements 

et les régions intéressées; 

• la réalisation, de cette manière, d'une spéciali

sation régionale optimal~ 

- la mise en oeu~re d'une politique commune dans des zenes 

s'étendant sur le territoire de plusieurs Etats membres. 

Les travaBx du colloque syndical européen (1) 
1 • 

Le 13 octobre, le président de la Haute Autorité, 

M. Del Bo, a ouvert à Turin les travaux du oolloque syn

dical européen. Dans son disoours, il s notamment insisté 

sur le fait que la politique communautaire ne doit pas 

mener seulement à un accroissement de la richessea il faut 

qu•elle se traduise àussi par une plus grande justice 

dans la distribution du revenu national. Il a encore 

1) Voir notre Note d'information XI-8, juillet-août 1966 
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affirmé que la Haute Autorité pou~suiv~ait· son activité, 
~ ~. .. . . . ' :. ... ·~' ' ' 

sa.ne se borner ~ux af't8.ires courantes. L' apse~o.e de oer-
. ~ . . 

taines mesur~s.ne sa~rait, pa~ ailleurs, 3tre imputée 

l une 'défaill~ee de~ org~e~ 'o~~~a~tai·;~s ,·' ~ar 1 'ac~ior~ 
de oeux-ei est souvent conditionnée par l'accord des 

gouvexnements dea pays membres. 

Troie rapporte ont suivi, comme prévu, le dis

cours de K. Del Bo. K. Michels a rappelé les bases juri

diques de 1 1 activi t' f'ine.noi\re, des Comm:u.na.utés euro.

péennes et les différents as~ects des politiques commu

nautaires qui entra1nent des dépenses pour les Co~unau

tés. K. le professeur Albeda a, de son côté, souligné 

la nécessité d'une programmation au niveau.européena 

une politique active de la main-d'oeuvre devrait con

stituer une partie intégrante de la planification géné

rale. Celle-ci devrait comprendre d'autre part un pro

gramme d'information, d'orientation et de formation pro

fessionnelle ainei qu'une politique régionale active. 

Le 14 octobre, M. Ventejol~a présenté son rapport~ 

Apr~s avoir examiné les différentes forcules par les

quelles les travailleurs sont associés à l'activité dea 

Communautés européennes (information, consultation, par

ticipation aux décisions), il a affirmé que le mouvement 

syndical devra participer A l'élaboration du traité uniquea 

le tempe qui reste avant sa oonelusiou pourra permettre 

aux travailleurs de préciser leurs revendications. Il 

faudra, en particulier, viser A maintenir lee dispositions 

sociales existantes - dans leur forme la plus favorable - et 

à •coro1tre la portée sociale des traités de Rome et de 

Paris, grâce, notamment, à un élargissement dé l'activité 
des Commi-ssions mixtes etàl' exécution . de nouvelles études, 

par exemple dans le secteur des répercussions sociales 

du progrès technologique et des concentrations. 
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Le colloque a été clôturé par le président de 

la Haute Autoritét il a affirmé que lé traité unique 

devra présenter d~s c~~ct~res différents de ceux des 

traités de Rome et de Paris qui, bien qu'ils représen

tent souvent Un progrès par rapport aux constitutions 

des Etats meobras, sont encore susceptibles d'être 

améliorés. 
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